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CONVENTION DE BILLETTERIE 
 

 
 

 
Entre les soussignés : 
 
- La Communauté de Communes de la Vallée du Gapeau, domiciliée 1193 avenue des Sénès à SOLLIES-PONT (83210), 
représentée par son Président, Monsieur André GARRON, dûment habilité par délibération n° 20-07-10/05 du 10 juillet 
2020 ainsi que par décision n°2023-07-24/02 du 25 juillet 2023, ci-après désignée la Communauté de Communes de la 
Vallée du Gapeau, 
 
ET 
 
- L’exploitation agricole ESQUIVEL Pablo représentée par Monsieur Pablo ESQUIVEL, Directeur, sise 226 Chemin des 
Renaudes – 83210 Solliès-Pont, ci-après désignée le bénéficiaire, 
 
AYANT PRÉALABLEMENT ÉTABLI ÉTÉ CE QUI SUIT, 
La Communauté de Communes de la Vallée du Gapeau a décidé de proposer un service onéreux « billetterie 
spectacles/manifestations locales » dans les bureaux de l’Office de Tourisme Intercommunal sis 3 Place Général de 
Gaulle à Solliès-Pont, sur demande du bénéficiaire d’utiliser ce service, formulée par courriel reçu le 24 juillet 2023. 
Cette convention vise à préciser les modalités pratiques entre la Communauté de Communes et le bénéficiaire de 
billetterie.   
 
IL EST CONVENU : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  
La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise en place, de réservation et de vente de la 
billetterie « Dégustation de produits du terroir de la Vallée du Gapeau » du 30 août 2023 à 12h00 à Solliès-Pont.   
Cette prestation entre dans le cadre de la Régie de l’Office de Tourisme Intercommunal de la Vallée du Gapeau utilisée 
pour le compte de tiers.    
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES D’ORGANISATION DE LA VENTE DES BILLETS 
L’Office de Tourisme organise l’administration de la billetterie via le logiciel de billetterie informatique We Login.  
Des conditions générales de vente entre l’Office de Tourisme et le client final existent. Elles sont annexées à la 
présente convention et prévalent sur les dispositions de la présente convention.  
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
La Communauté de Communes de la Vallée du Gapeau, via son Office de Tourisme, s’engage à assurer la réservation 
pour le compte du bénéficiaire ainsi que la vente de billets de la « Dégustation de produits du terroir de la Vallée du 
Gapeau » qui se déroulera le 30 août 2023 à 12h00 à Solliès-Pont (83210).   
 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE   
Le bénéficiaire s’engage à fournir toutes les informations nécessaires à la gestion des billets (tarifs, horaires, nombre 
de places, informations pratiques, programmes…).  
Il s’engage également à tenir l’Office de Tourisme informé de toute modification du programme de l’événement.  
Pour cet événement le bénéficiaire remet à l’Office de Tourisme 0 (zéro) invitation(s).  
 
 
ARTICLE 5 : DECOMPOSITION DU PRIX DES BILLETS 
La valeur faciale des billets comprend la part bénéficiaire ainsi que la commission retenue par la Communauté de 
Communes. Le prix des billets se décompose comment suit :  
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TARIF UNIQUE 

Valeur faciale 20,00 € 
Commission CCVG 0,40 € 

Part bénéficiaire  19,60 € 
 
 
 
ARTICLE 6 : DEROULEMENT DE LA VENTE  
La vente des billets se fera au comptoir d’accueil de l’Office de Tourisme sis 3, Place Général de Gaulle à Solliès-Pont et 
par téléphone pendant les horaires d’ouverture au public de l’Office. L’Office de Tourisme effectue la réservation et la 
vente des billets au plus tard jusqu’au jour de l’événement. 
Le bénéficiaire fixe et communique à l’Office de Tourisme le nombre de billets disponibles à la vente. 
L’Office de Tourisme fera un point régulier sur les ventes avec le bénéficiaire, qui pourra le cas échéant réviser le 
nombre de places disponibles à la vente. 
S’il s’agit d’une billetterie avec placement, le plan de site est joint à la présente convention.  
L’Office de Tourisme peut mettre à disposition du bénéficiaire l’application We Access. Lors du début de chaque 
événement, le bénéficiaire peut utiliser l’application We Access pour contrôler les billets vendus par l’Office de 
Tourisme. 
Les modalités de réservation et paiement entre l’Office de Tourisme et le client final sont détaillées dans l’article 2.3 
des conditions générales de vente ci-annexées.  
 
 
ARTICLE 7 : CONDITIONS FINANCIERES  
A l’issue de l’événement, ou de façon intermédiaire sur demande du bénéficiaire (maximum 3), l’Office de Tourisme  
effectuera le(s) versement(s) au bénéficiaire au titre des recettes encaissées pour la billetterie de la « Dégustation de 
produits du terroir de la Vallée du Gapeau » par virement bancaire sur le compte n°43640915308 (Cf. RIB ci-joint) 
correspondant à la part du bénéficiaire définie à l’article 5. 
 
Le bénéficiaire assume la charge des impayés. 
 
A l’issue de la vente de billets, il sera remis au bénéficiaire :  

- Un listing avec les coordonnées des participants   
- Les souches des billets achetés ou les code-barres des billets dématérialisés 
- Tout autre support pouvant être utile au bon déroulement de l’événement   

 
 
ARTICLE 8 : PUBLICITE ET COMMUNICATION  
L’Office de Tourisme aura la liberté de communiquer sur la manifestation. Il s’engage à respecter l’esprit de la 
communication, à utiliser pour cette promotion le matériel fourni par le bénéficiaire et à respecter les mentions 
obligatoires. 
 
Le bénéficiaire s’engage à citer l’Office de Tourisme, dans tout communiqué concernant la manifestation, de la façon 
suivante : « Les billets sont en vente à l’Office de Tourisme Intercommunal de la Vallée du Gapeau situé au 3, Place 
Général de Gaulle à Solliès-Pont. Renseignements au 04 94 28 92 35 ». 
Le bénéficiaire s’engage à faire figurer le logo et les coordonnées de l’Office de Tourisme sur ses supports de 
promotion et de communication.  
 
 
ARTICLE 9 : DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est conclue de sa date de signature à la date de fin de l’événement, soit jusqu’au 30 août 
2023. 
 
 
ARTICLE 10 : MODIFICATION – ANNULATION – REMBOURSEMENT  
Les conditions de l’article 3.2 des conditions générales de vente entre l’Office de Tourisme et le client final sont 
pleinement applicables à la présente convention.  
Si le bénéficiaire effectue une demande de versement(s) intermédiaire(s) conformément à l’article 7, les fonds 
nécessaires au remboursement des billets sont reversés sans délai.  
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Dans tous les cas, la commission définie à l’article 5 reste acquise à la CCVG et est assumée par le bénéficiaire.  
 
 
ARTICLE 11 : CLAUSE RÉSOLUTOIRE  
La présente convention peut être résiliée à tout instant par simple lettre permettant d’attester par tout moyen la date 
de réception.  
La résiliation intervient le lendemain de la réception de la lettre.  
 
 
ARTICLE 12 : ÉLECTION DE DOMICILE  
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, y compris la signification de tout acte, les parties font élection de 
domicile, en les lieux sus-indiqués. 
 
ARTICLE 13 : LITIGES 
Tout litige relevant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif de Toulon. 
 
 

 
Fait à Solliès-Pont, le …………………… 
 

Pour l’Exploitation agricole 
ESQUIVEL Pablo : 
 
M. Pablo ESQUIVEL 
 
Directeur 

Pour la CCVG : 
 
Dr André GARRON 
 
Président CCVG 
Maire de Solliès-Pont  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE 1 : Conditions générales de vente de l’Office de Tourisme Intercommunal de la Vallée du Gapeau  
PJ 1 : plan (oui/non) 
PJ 2 : RIB du bénéficiaire  
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